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La commission des alfaires sociales et de la sante publique a ete chargee d'examiner !'expose de la Commission des Com
munautes europeennes sur /'evolution de la situation sociale dans la Communaute en 1967. 

Au cours de sa reunion du 13 mars 1968, la commission a designe comme rapporteur M. van Hulst. 

Elle a procede fors de sa reunion du 9 avril 1968 a l'examen de /'expose de la Commission des Communautes europeen
nes, qui a donne lieu, le 19 avril 1968, a un echange de vues avec des representants de ['organisation ettropeenne de la 
C.l.S.C. et de la C.l.S.L. ainsi qu'avec des representants de /'organisation europeenne des employeurs (U.N.l.C.E.). 

Elle a discute de /'expose des motifs le 20 mai 1968 et l'a adopte a l'un,mimite. 

Le 4 juin 1968, la commission a adopte par 13 voix contre une la proposition de resolution suivante. 
E.taient presents: MM. Muller, president, Troclet et Atzgioy, vice-presidents, van Hulst, rapporteur, Behrendt, Bergmann, 
Berkhouwer, Berthoin, Gerlach, Mile Lulling, MM. Petre, van der Ploeg, Springomm et Vredeling. 
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A 

La commission des affaires sociales et de la sante publique soumet au vote du Parlement europeen, sur la base 
de !'expose des motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur l'expose de la Commission des Communautes europeennes sur l'evolution de la 
situation sociale clans la Communaute en 1967 

Le Parlement europeen, 

- vu !'expose de la Commission des Communautes europeennes sur !'evolution de la 
situation sociale clans la Communaute en 1967 (doe. 2/68), 

- vu le rapport de la commission des affaires sociales et de la sante publique (doe. 
57/68), 

1. Constate qu'en depit des difficultes qui se sont manifestees sur le plan economique 
au cours de l'annee couverte par !'expose, la situation sociale a evolue favorablement 
clans les £tats membres, grace notamment a !'intervention de la Commission et du Parle
ment europeen ; 

2. Regrette toutefois qu'en raison du manque de volonte politique du Conseil des 
Communautes europcennes, les efforts deploycs au cours des annees ecoulees par la 
Commission et par le Parlement europeen en vue d'influencer favorablement !'evolution 
de la situation sociale n'aient pas beneficie clans la mesure voulue de l'appui qu'il eut 
fallu leur accorder clans l'interet de la population des Communautes ; 

3. S'inquiete du niveau assez eleve atteint en 1967 par le nombre de chomeurs et 
rappelle aux institutions communautaires qu'illeur incombe de veiller, notamment a la 
faveur d'une collaboration etroite entre les £tats membres, a sauvegarder les possibilites 
d'emploi des travailleurs ; 

4. Estime en consequence que des initiatives communautaires energiques, de nature 
a contribuer a l'ame!ioration du marche de l'emploi s'imposent de toute urgence et 
rappelle notamment : 

- sa proposition, formulee clans sa resolution du 1 er decembre· 1967, de convoquer 
le plus rapidement possible une conference tripartite sur les problemes de 
l'emploi, afin de promouvoir, par une politique active et coordonnee de l'emploi, 
l'equilibre du marche du travail ; 

- la proposition similaire faite le 21 decembre 1967 par les organisations d'emplo
yeurs et de travailleurs au president du Conseil de ministres, tendant a la convo
cation d'une conference sur les problemes du marche de l'emploi, a laquelle le 
Conseil, la Commission des Communautes europeennes et des representants des 
organisations d'employeurs et de travailleurs participeraient sur un pied d'egalite, 
et au cours de laquelle seraient examinees notamment les mesures concretes a 
prendre ou a recommander en raison de la situation actuelle du marche de l'em
ploi et de son evolution probable, afin d'attenuer les inconvenients qui resultent 
pour les travailleurs de la situation actuelle ou d'y mettre fin ; 

5. Souligne une fois de plus a ce propos qu'il s'impose de revoir les attributions 
actuelles du Fonds social europeen, de fa~on que cet instrument communautaire puisse 
aussi contribuer, plus efficacement qu'il ne l'a fait jusqu'a present, a la realisation du 
plein emploi ; 

6. Demande que soit mise en reuvre une politique d'industrialisation regionale s'ap
puyant sur une forte infrastructure,comportam une variete d'etablissements industriels 
et autres, afin d'eviter les migrations de main-d'reuvre decoulant exclusivement du retard 
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economique et social de certaines regions, et d'assurer une utilisation; plus efficace, de 
preference clans les regions memes ou elles existent, des reserves d~ main-d'ceuvre ; 

I 
7. Estime en outre qu'il s'impose,que la Communaute intensifie son action en vue: 

I 

- d'assurer une amelioration constante des relations et des conditions de travail en 
general, et l'accroissement du pouvoir d'achat que represente le revenu des tra
vailleurs ; 

- d'adapter la formation professionnelle aux necessites economiques et sociales de 
l'heure, en veillant tout specialement a assurer, une formation polFalente afin de 
favoriser !'indispensable mobilite professionnelle, et sans negliger !'importance 
croissante qu'acquiert !'orientation professionnelle, 

de promouvoir !'harmonisation clans le progres des systemes sociaux, conforme
ment aux articles 117 et 118 du traite de la C.E.E., 

d'encourager la construction de logements sociaux, notamment en poursuivant 
sans restriction la politique de financement menee sur la base du traite de la 
C.E.C.A. et en l'etendant a tous les travailleurs de la Communaute et avant tout 
aux travailleurs migrants, 

- de developper et de mieux organiser !'aide aux families et aux personnes agees, 
les services sociaux et le tourisme social, secteurs qui prennent de plus en plus 
d'importance sur le plan des aspirations sociales ; 

8. Attend de la Commission europeenne, maintenant qu'est realisce la fusion des 
executifs, qu'elle donne suite au vceu qu'il a maintes fois exprime de voir instituer un 
service communautaire special qui serait charge de la coordination et de la poursuite du 
travail legislatif des £tats membres en matiere de securite et d'hygiene du travail et de 
sante publique en general, et d'organiser ce service de fa~on telle qu'il puisse faciliter, 
grace a son action de coordination, tant !'elaboration de reglements communautaires que 
l'uniformisation des prescriptions, tout en contribuant a ce que toute la Communaute 
beneficie de !'experience acquise clans les differents £tats membres ; 

9. Exprime sa profonde deception devant !'absence de decisions du Conseil de 
ministres au sujet de nombreuses propositions presentees par la Commission des Com
munautes europeennes et appuyees tant par le Parlement europeen que par le Comite 
economique et social, et regrette !'influence paralysante ainsi exercee sur la realisation 
des objectifs sociaux des traites europeens ; 

10. Attend de la Commission europeenne qu'elle continue non seulement a veiller 
au respect des obligations decoulant des trois traites europeens, mais aussi a assurer, 
clans toute la plenitude de ses attributions, !'application positive et complete de ces obli
gations, 

ce qui, pour tous les £rats membres, est une necessite politiquc evidente dont 
l'urgence n'est plus a demontrer, notamment : 

en continuant a developper les activites deja entreprises sur la base des trois 
traites et en fondant ses activites sociales de caractere general sur les dispositions 
des traites qui permettent la mise en reuvre au niveau communautaire des me
sures sociales les plus efficaces et Ies plus progressistes, 

- en s'inspirant d'autre part, clans la mise en reuvre de la politique economique a 
court terme et a moyen terme, de la politique communautaire clans les domaines 
de !'agriculture, des transports, des problemes monetaires, de l'industrie, de l'ener
gie, et surtout de la politique regionale, du souci d'atteindre les objectifs sociaux 
des traites ; 

11. Rappelle en outre a la Commission des Communautes europeennes !'invitation 
qu'elle lui a deja adresse, a savoir de s'attaquer sans retard a !'elaboration des propo
sitions d'unification des traites europeens, compte tenu de l'imperatif urgent de formuler 
une politique sociale communautaire authentique, realiste et resolue qui, concordant 
avec Ies nouvelles structures economiques et adaptee aux besoins sociaux actuels, tende 
a apporter des ameliorations concretes au statut social de l'homme ; 

12. Charge son president de transmettre la presente resolution et de rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautcs europeennes. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. Pour la premiere fois depuis la fusion, la Com
mission des Communautes europeennes a publie son 
expose sur !'evolution de la situation sociale dans la 
Communaute, et comme les annees precedentes, ces 
renseignements sur la situation sociale ont ete ras
sembles, conformcment a !'article 122 du traite de 
Rome, dans un document special. 

Quelques aspects nouveaux de ce travail s'impo
sent a !'attention : 

a) En raison de sa publication avancee par suite 
de !'application du traite de fusion, !'expose ne porte 
que sur trois trimestres de 1967. De plus, les donnees 
statistiques sont moins abondantes que les annees 
prccedentes. 

Tout en comprenant les difficultes auxquelles la 
Commission europeenne a ete confrontee, la commis
sion des affaires sociales et de la sante publique n'en 
est pas moins consciente qu'il lui est plus difficile, 
dans ces conditions, de formuler un avis sur !'evo
lution sociale au cours de I'annee ecoulee. 

b) Cet avancement de la publication, en outre, a 
eu pour consequence de rompre avec l'heureuse tradi
tion, suivie jusqu'ici, de recueillir au prealable cer
tains avis, en particulier celui des partenaires sociaux, 
sur les contenu de !'expose. 

C'est la un fait a regretter, car la commission des 
affaires sociales et de la sante publique attache par 
principe beaucoup d'importance a la consultation des 
partenaires sociaux. Les difficultes purement tech
niques invoquees a juste titre par l'executif etant 
passageres, eiie a le ferme espoir que cette lacune ne 
se reproduira plus a !'occasion de !'elaboration dn 
prochain expose. 

c) M. Levi Sandri a presente pour la premiere fois 
au Parlement europeen !'expose social de la Com
mission europeenne le 13 mars 1968 ; cette presenta
tion s'est faite conformement a la procedure habi
tueiie suivie depuis des annees pour les rapports gene
raux annuels des executifs. 

11 va de soi que ce rapport tiendra dument compte 
des declarations tres interessantes que le vice-presi
dent de la Commission curopeenne a faites a cette 
occasion dans son expose introductif a ce document. 

d) Pour la premiere fois egalement, !'expose sur 
la situation sociale ne porte pas seulcment sur les 
activites sociales et sur !'evolution sociale dans le 
cadre de la C.E.E., mais porte sur les activites dans 

tous les secteurs, c'est-a-dire egalement dans ceux de 
la C.E.C.A. et d'Euratom. 

C'est la un fait a ne pas negliger, car, outre son 
importance purement formelle, cette premiere tentative 
de « fusion ,, effective des activites des trois Com
munautes, au moins dans Ieur presentation, revet en 
plus une signification politique. La portee de cet 
expose unique ne saurait pourtant etre surestimee, 
par la qu'il ne supprime evidemment pas les diffe
rences entre les Communautes. Cette suppression ne 
serait d'ailleurs pas souhaitable si elle conduisait a 
un << niveiiement par le bas ,,, c'est-a-dire si l'on en 
arrivait a aligner les activites de la C.E.C.A. sur ceiies 
de la C.E.E. 

2. La Commission europeenne ayant declare 
n'avoir pas eu la possibilite de consulter au prealable 
Ies partenaires sociaux {1), la commission des affaires 
sociales et de la sante publique a estime devoir 
combler cette lacune en procedant, le 19 avril 1968, 
a des echanges de vues sur !'expose social de l'execu
tif avec des de!egues des organisations europeennes de 
la C.I.S.C. et de la C.I.S.L. ainsi qu'avec des represen
tants de !'Organisation europeenne des employeurs 
(U.N.I.C.E.). Le present rapport tient compte largc
ment de !'avis de ces representants. 

3. Comme les annees precedentes, l'executif fait 
preccder son rapport d'un aper~u des activites speci
fiques de la Communaute qui correspond, pour l'es
sentiel, au chapitre du rapport general concernant les 
affaires sociales. Cette partie fait l'objet de !'avis redi
ge par M. Bregegere et verse au rapport general de 
M. Liicker. 

L'adjonction de quelques pages donnant une 
appreciation politique generale qui faisait pratique
men! defaut dans les exposes precedents constitue un 
progres appreciable. Ces pages d'introduction sont 
d'une grande valeur parce qu'eiles reproduisent toutes 
les idees defendues par M. Levi Sandri en decembre 
1967 devant le Conseil (2). Comme le discours pro
nonce par M. Levi Sandri au cours de la session de 
mars du Parlement, cette introduction constitue unc 
prise de position politique precieuse sur les objectifs, 
les exigences et, pour une part, sur les instruments de 
la politique sociale de la Communaute. 

( 1) Au cours de la reunion de la commission du 20 mai 1968, la Com
mission europeenne a signale qu'elle avait eu, le 30 avril 1968, un 
entretien avec les partenaires sociaux au sujet de !'expose sur la 
situation sociale, lequel, a ce moment, avait deja ete publie. 

(2) Cf. expose sur la politique sociale de la Communaute (doe. SEC (67) 
5014 fin.), Bruxelles, 18 decembre 1967. 
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II - Bilan general de !'evolution sociale 

4. L'introduction a !'expose resume comme suit les 
resultats les plus tangibles de !'intervention des insti
tutions communautaires dans !'evolution sociale des 
dernieres annees : 

- en matiere de libre circulation des travailleurs, la 
plupart des restrictions et discriminations ont ete 
supprimees et des mesures d'organisation ont etc 
prises pour accelerer la mise en contact et la com
pensation des offres et des demandes d'emploi sur 
le marche europeen de l'emploi ; les dispositions 
qui ont deja ete arretees trouveront Ieur comple
ment apres approbation des nouvelles propositions 
qui ont ete presentees au Conseil et sur lesquelles 
le Parlement europeen s'est prononce le 17 octobre 
1967. Pour ce qui est de la securite sociale des 
travailleurs migrants, Ies beneficiaires des regle
ments communautaires sont au nombre d'environ 
deux millions ; les mouvements de fonds que ce> 
reglements entrainent ont depasse, depuis 1965, 
100 millions u.c. par an; 

- de 1960 a 1967, le Fonds social europeen a rem
bourse aux £tats membres 54,3 millions u.c. au 
titre de la reeducation et de la reinstallation des 
travailleurs ; 

- de 1964 a 1967, la Haute Autorite a accorde, dans 
le cadre de diverses actions de readaptation, des 
credits representant plus de 94 millions u.c. dont 
ont beneficie 333.000 travailleurs des industries 
du charbon et de l'acier ; 

- les entreprises ont beneficie, dans le cadre des 
actions de reconversion, de prets totalisant 30 mil· 
lions u.c. pour la periode de 1960-1965; ce mon
tant a atteint, en 1966, 54 millions u.c., auxquels 
sont venus s'ajouter, en 1967, plus de 20 millions 
u.c.; 

- au 31 decembre 1967, 107 400 logements sociaux, 
dont 95 500 acheves, avaient ete finances par la 
Haute Autorite. Dans ce but elle a affecte 87,41 
millions u.c. de ses ressources propres, 44,38 mil
lions u.c. de fonds d'emprunts et 118,90 millions 
u.c. de moyens complementaires, mobilises a son 
initiative ; 

- 29,5 millions u.c. ont ete affectes a des program
mes de recherches sur la securite et !'hygiene du 
travail executes par la Haute Autorite. 

5. La Commission europeenne estime qu'il y a eu 
progres egalement pour la Communaute dans son 
ensemble: 

- le chomage a considerablement diminue en depit 
d'une Iegere augmentation au cours des derniers 
mois, par suite des difficultes d'ordre conjoncturel 
et structure! survenues dans certains pays {le 
nombre des chomeurs est redescendu de 2,5 mil
lions en 1958 a 1,5 million en 1966) ; 

- les revenus reels bruts annuels des salaries se sont 
accrus de 50 Ofo de 1958 a 1966; 
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- la part du revenu national consacrce a la securite 
sociale a ete sensiblement augmentce dans les six 
pays, tandis que l'ecart maximum entre les diffe: 
rents pays est redescendu de 6,2 Ofo en 1958 a 
1,8 °/o en 1965 (1) ; 

Ill - L'evolution en 1967 

6. Le chapitre recapitulant les activitcs de la Com
mission europcenne dans le domaine de la politique 
sociale au cours de la periode allant du 1 er avril au 
31 decembre 1967 fait l'objet d'un avis scparc, clabore 
par M. Bregegere, qui sera incorporc au rapport ge
neral de M. Liicker. Le present rapport ne traitera 
des lors de ce chapitre que dans la mesure necessaire 
a la formulation d'un jugement sur !'analyse, qui va 
suivre, de !'evolution en 1967. 

A - L'evolution economique 

7. L'evolution sociale devant toujours ctre jugee 
en fonction de !'expansion cconomique, il n'est pas 
inutile de resumer ci-apres Ies principalcs caractc
ristiques de la croissance economique : 

- la croissance economique de la Communaute a 
marque un net ralentissement en 1967 (par rap
port a 1966, le produit brut de la Communaute 
ne s'est accru, en termes reels, que de 2,5 °/o, alors 
que !'augmentation correspondante de 1966 par 
rapport a 1965 etait de 4 °/o) ; 

en 1967, !'expansion de la demande interieure 
dans la Communaute a ete beaucoup plus faible 
qu'en 1966 ; la consequence a ete que l'offre in
terieure de la Communaute n'a accuse qu'un taux 
de croissance annuelle tres modcre en 1967, que 
l'on peut evaluer a 2,5 Ofo, soit le taux le plus has 
jamais enregistre depuis !'entree en Yigueur du 
traite ; 

le taux de croissance annuelle des dcpenses de 
consommation privee est descendu de 7,8 OJo en 
1966 a 5,5 Ofo environ en 1967 et le taux d'expan
sion en volume de la consommation privee s'est 
chiffre a environ 3 OJo, contre 4,3 OJo de 1965 a 
1966. 

8. Ces chiffres se rapportent a !'ensemble de la 
Communaute et representent done une moyenne ge
nerate, Ja situation etant parfois plus faYorabJe dans 
certains des £tats membres. 

9. Dans le chapitre sur !'evolution cconomique, 
votre commission n'a pas trouve d'indications sur 
!'evolution du niveau de vie et des prix. Elle a done 
ete amenee a se referer au rapport general, qui per
met de degager les tendances suivantes : 

alors qu'en republique federate d'Allemagne, 1.1 
consommation privee en termes reels par habitant 

(1) Cf. lcs paragraphcs 11 a VI de !'introduction au rrcmicr expose 
sur !'evolution de la situation sociale dans la Commuruute en 1967. 
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a vraisemblablement diminue de 1 °/o, son accrois
sement a ete moindre, en 1966 qu'en 1967, en 
France (3 °/o contre 4 Ofo) et en Belgique (2 Ofo 
contre 2,5 Ofo). L'Italie a maintenu son taux eleve 
d'expansion de 5 Ofo et aux Pays-Bas, !'expansion 
a ete plus importante qu'en 1966 (3 Ofo au lieu de 
1,5 °/o) ce qui ne represente en fait qu'un progres 
relatif, l'accroissement y ayant ete particuliere
ment limite en 1966 ; 

pour la premiere fois depuis 1958, la hausse d'une 
annee a !'autre du niveau moyen des prix a la 
consommation n'a guere excede 2,5 OJo pour la 
Communaute consideree clans son ensemble, alors 
qu'au cours des annees precedentes, cette hausse 
avait le plus souv·ent depasse 3,5 OJo (1). 

B- L'emploi 

10. La commission des affaires sociales et de la 
sante publique regrette que !'expose social ne con
ticnnc pas comme les annees pn!cedentes un chapitre 
sur !'evolution de la population et de la population 
active. Il est cependant indispensable de disposer d'in
formations a ce sujet et notamment de chiffres sur la 
repartition de la main-d'reuvre selon le sexe et !'age 
pour pouvoir se faire une opinion de la situation 
actuelle et future clans le domaine de l'emploi. 

11. Il ressort de !'expose social qu'en republique 
federale d'Allemagne et aux Pays-Bas, d'une maniere 
tres sensible, ainsi qu'en France et en Belgique, de 
facron moins marquee, on observe une tendance a la 
diminution ou a la stabilisation de l'emploi et a 
l'accroissement du chomage, accompagnee d'une 
diminution du nombre des emplois vacants (2). 

(1) Paragraphes 99 et 100 du rapport general. 
(2) Entre temps, la situation s'est cependant quelque peu modifice. 

Les chiffres suivants, relatifs au nombre de chiimeurs, ont ete four
nis apres coup par la Commission europeenne : 

. fed. . Pays- Commu-I I Rep. I I I I Belg•que ~~~~; France Itahe Bas nautc 

Fevrier 1968 113.726 589.707 273.753 1.150.794 111.080 2.239.060 

Fcvrier 1967 85.664 673.572 194.316 1.206.193 101.801 2.261.546 

Octobre 1967 87.484 360.846 216.995 959.314 78.301 1.702.940 

On lit a ce sujet, clans le n° 4/1968 des • Graphiques et notes 
rapides sur la conjuncture clans la Communaute • (p. A 2) : 
• Bien que, clans !'ensemble, la situation du marche de l'emploi de 
la Communaute ait accuse une amelioration conjoncturelle, le cho
mage est demeurc! assez important. La vigoureuse expansion de la 
production clans la Communaute a encore pu etre realisee, clans le 
secteur industriel, sans apport notable de main-d'ceuvre supplemen
taire. Elle a rcsulte des progres presistants de la productivite par 
heure-ouvrier, qui se sont rc!vc!les tres rapides des le debut de la 
reprise c!conomlque. Le chomage a cependant suivi sa regression 
conjoncturelle clans la republique federale d'Allemagne et, clans 
une mesure un peu moindre, aux Pays-Bas. En revanche, il a con
tinue de s'accr01tre en France et en Belgigue, bien que, depuis peu, 
les statistiques desaisonnalisees des emplo•s vacants laissent prevoir, 
clans ces pays, une amelioration de la situation du marche de l'em
ploi. Par rapport aux autres pays, l'Italie ne parait disposer que 
de reserves de productivitc lim1tees ; aussi un accroissement notable 
de la production ne pourrait-il etre obtenu que par une nouvelle 
reduction du nombre de chomeurs, ce qui, dans un avenir previ
sible, pourrait poser des problemes en ce qui concerne la quali
fication de la main-d'ceuvre •. 

12. La realisation du plein emploi etant l'un de scs 
principaux soucis, la commission des affaires sociales 
et de la sante publique s'inquiete du fait que le 
nombre des chomeurs est assez eleve : 1 700 000 en 
octobre 1967 contre 1 440 000 en octobre 1966 pour 
!'ensemble de la Communaute. 

Elle partage !'avis de la Commission europeenne 
selon lequel, en presence des causes qui, selon elle, 
sont a l'origine de cet accroissement de chomage, tout 
doit etre mis en reuvre pour favoriser la mobilite pro
fessionnelle des travailleurs en accordant une atten
tion particuliere aux regions en retard, aux regions 
peripheriques et aux regions en cours de reconversion. 

13. En matiere de reconversion, la Commission 
europeenne deploie certes, clans le cadre du traite de 
la C.E.C.A., une activite que votre commission ne 
peut qu'approuver, mais en ce qui concerne la recon
version clans d'autres secteurs confrontes a des diffi
cultes structurelles (!'expose social donne l'exemple 
de l'industrie textile et celui de la construction navale) 
ainsi qu'en ce qui concerne la mobilite professionnelle, 
la Commission europeenne devrait faire preuve de 
plus d'imagination. 

En premier lieu, votre commission espere que les 
enseignements recueillis par la Haute Autorite sur la 
base d'un sondage de 1966 portant sur une seric 
d'experiences de reeducation professionnelle et d'un 
colloque qui a eu lieu en octobre 1967 (para
graphe 271 du rapport general) seront a present mi~ 
a profit par l'executif unique pour l'etablissement des 
criteres qui doivent etre a la base de mesures favori
sant la mobilite professionnelle clans des industries 
autres que celles de la C.E.C.A. 

Enfin, votre commission espere que s'inspirant 
de la politique de reconversion de la Haute Autorite, 
la Commission europeenne prendra les mesures vou
lucs en la matiere, sans attendre la fusion des traites. 

14. Votre commission approuve sans reserve !'opi
nion de la Commission europeenne exprimee au pa
ragraphe 12 de !'expose social : « Si !'industrialisation 
rcgionale ne s'appuie pas sur une forte infrastructure 
comportant une variete d'etablissements industriels et 
autres, l'emploi clans ces zones rcste aleatoire ». 

La commission des affaires sociales et de la sante 
publique voudrait simplement exprimer cette idee 
d'une maniere plus positive et dire que, les traites 
s'assignant pour but une amelioration des conditions 
de l'emploi, !'industrialisation regionale doit etre en
couragee et appuyee sur une forte infrastructure com
portant une variete d'etablissements industriels et 
autres. 

Ainsi formulee, cette exigence contraste fortement 
avec la politique regionale menee presentement au 
niveau de la Communaute qui n'a pas encore depasse 
le stade des etudes et des considerations theoriques. 

Votre commission a done lieu d'insister, une fois 
encore, pour que les organes communautaires s'atta
quent sans tarder a cette tache extremement urgente 
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en s'inspirant des actions qui ont ete menees sur la 
base du traite de la C.E.C.A. pour n!soudre les pro
blemes de reconversion et de developpement. 

15. Aussi la commission des affaires sociales et de 
la sante publique approuve-t-elle sans la moindre re
serve !'intention exprimee au paragraphe VIII de 
!'introduction par l'executif, qui annonce qu'il veillera 
(( a contrebalancer par son action les incidences nega
tives, parfois douloureuses, de ces operations d'assai
nissement economique et s'efforcera de garantir les 
moyens d'existence des travailleurs, afin que ceux-ci 
soient finalement beneficaires de cette modernisation 
des structures industrielles et agricoles ''· 

Ayant le ferme espoir que l'on ne s'en tiendra pa~ 
a de bonnes paroles, votre commission se demande 
si les deux decisions du Conseil, dont la Commission 
se declare satisfaite au paragraphe VIII de !'introduc
tion (1), suffisent pour que !'on puisse parler d'une 
action efficace. Votre commission soutient en tout cas 
les propositions faites recemment par les partenaires 
sociaux, qui ont suggere de reunir une conference sur 
les problemes de l'emploi a laquelle participeraient, 
sur un pied d'egalite, le Conseil, la Commission euro
peenne et les representants des employeurs et des tra
vailleurs. Une discussion entre tous les interesses 
semble en effet necessaire pour leur permettre d'exa
miner en commun les mesures concretes qui, etant 
donne la situation actuelle et !'evolution a laquelle 
on peut s'attendre, pourraient etre prises ou recom
mandees afin notamment de rendre mains penibles 
certaines situations existantes ou d'y mettre fin. Elle 
permettrait d'examiner en meme temps les conse
quences de la realisation de la liberte d'etablissement 
des travailleurs et en particulicr le danger d'un de
placement du chomage d'un pays a !'autre qui pour
rait resulter de la libre circulation des travailleurs. 

16. I! convient de souligner a cc propos l'allocution 
faite par M. Levi Sandri le 13 mars 1968 devant le 
Parlement europecn et specialement lcs nouvellcs idees 
qu'il n'a pas craint d'cxprimcr au sujet du « droit au 
travail >>, lequcl ne doit plus etre defini comme la 
« stabilite de !'interesse au sein de l'entreprisc elle
meme ''· Nous considerons - nous le soulignons ex
pressement - que c'est la un jugement politique et 
non pratique. 

Eu egard aux profonds changements structurels 
clans lcs differents secteurs economiques et les di
verses regions de la Communaute, il est en effet justi
fie de donner a la notion de (( droit au travail )) cettc 
signification extensive. La commission des affaires 
sociales et de la sante publiquc n'en doit pas mains 
continucr d'insistcr sur la neccssite de garantir en 
premier lieu la securite effective de l'cmploi. I! est 
essenticl que, s'agissant done de la notion de « droit 
au travail,,, on passe de la certitude d'avoir un cm
ploi determine a la certitude d'avoir un emploi et que 
l'on cons;oive en meme temps la politique de l'emploi 

(1) Discussion annuclle de la situation et des perspectives du marche 
4e l'emploi et mi~e en o:uvre, par etapes, d'un plan de collabora
tion entre les services nattonaux de l'emploi et du travail. 
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d'une maniere plus souple pour que disparaisse l'an
cienne conception du chomage et que les travailleurs 
inoccupes soient consideres comme une sorte de re
serve de main-d'reuvre a laquelle un niveau de vie 
raisonnable est garanti, meme lorsque des pastes de 
travail ne sont pas disponibles clans l'immediat. 

Cette idee a d'ailleurs deja ete emise a plusicurs 
reprises par la commission des affaircs sociales et de 
la sante publique, et la future politique sociale de la 
Communaute devra s'inspirer resolument de ce que 
!'on peut appcler, a la lumiere de !'expose de M. Levi 
Sandri, un bon droit. 

17. Le soin avec lequcl a ete redigee la partie du 
chapitre relatif a l'emploi clans les industries de la 
C.E.C.A. (paragraphes 48 a 72 de !'expose social) 
amene la commission des affaires sociales et de la 
sante publique a inviter la Commission europeenne a 
fournir clans ses prochains rapports des renseigne
ments aussi detailles sur d'autres secteurs, entre autres 
ceux qui meritent de retenir !'attention parce qu'ils 
doivent faire face a des difficultes structurelles ou 
conjoncturelles particulieres, telles que, par exemple, 
l'industrie textile et la construction navale. 

18. La declaration de la Commission selon laquelle 
Ies rapports de main-d'reuvre non nationale ont di
minue au niveau de la Communaute de plus de la 
moitie par rapport aux annees precedentes et les ren
seignements fournis par les differents pays sur le 
nombre et la provenance de cette main-d'reuvre etran
gere amenent votre commission a faire remarquer des 
maintenant que !'adaptation des travailleurs migrants 
et de !curs families a leur nouveau milieu n'est pas 
encore satisfaisante partout. L'action sociale en faveur 
de ces travailleurs, analysee au paragraphe 304 de 
!'expose social d'une manierc detaillee, est du plus 
haut interet, mais doit cependant etrc intensifiee jus
qu'a ce que soit creee une veritable citoyennete com
munautaire. 

C - Relations et conditions de travail - Salaires 

19. A la lecture du chapitre Ill de !'expose sur la 
situation sociale, on se rend compte immediatement 
combien !'harmonisation des conditions de travail a 
peu progresse clans les differents pays, meme clans le 
cas des memes industries. Peut-etre pourra-t-on se faire 
une idee plus precise de !'evolution des conditions de 
travail, du mains clans les industries de la C.E.C.A., 
grace au document qui, scion la note en has de page 
relative au paragraphe 79, est actuellement en pre
paration, et dont votre commission attend la publi
cation. 

20. On ne peut que se feliciter de certains faits 
relates clans le chapitre III et notamment, comme !'in
clique le paragraphe 75 en cc qui concerne la France, 
de la tendance des partenaires sociaux a l'ouverture 
de negociations en vue de la conclusion d'accords 
cadres au niveau national, ainsi que des discussions 
en cours en republique federale d'Allemagne entre le 
gouvernement et les organisations de travailleurs, 
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d'employeurs et d'entrepreneurs sur les principaux 
probh~mes actuels de la politique economique et des 
revenus (action concertee, paragraphe 76) . 

Tout aussi importante est !'indication du para
graphe 77 selon laquelle en France et en Italic, des 
modifications aux dispositions en vigueur en matiere 
de protection du travail des jeunes ont ete apportees 
sur la base d'une recommandation de la Commission 
europeenne, tandis qu'au Luxembourg, un projet de 
loi en la matiere a ete soumis au Conseil d'Etat. Ce 
fait montre que les travaux des instances europeennes 
influent sur !'evolution des conditions de travail clans 
les ftats membres . 

21. Pour le reste, les renseignements reunis clans le 
chapitre III ne sont pas toujours presentes avec clarte 
et la commission des affaires sociales et de la sante 
publique souhaiterait qu'a l'avenir les evolutions 
constatees clans les differents pays clans certains sec
teurs tels que celui du droit du travail, celui de la 
legislation sociale et celui de la politique de formation 
du patrimoine soient comparees entre elles. Pour ce 
qui est de la politique des revenus et des patrimoines, 
votre commission esperait trouver des indications plus 
detaillees, d'autant plus qu'au cours de la session du 
Conseil du 19 decembre 1966, il avait ete demande 
que !'on etudie egalement, outre divers autres pro
blemes, le probleme de la participation des travail
leurs a la gestion des entreprises ainsi que les mesures 
destinees a encourager la formation du patrimoine 
chez les travailleurs. 

Certes, comme il ressort du paragraphe 45 de 
l'apen;u de ses activites, la Commission europeenne 
s'est mise a etudier les donnees statistiques dispo
nibles sur la structure des revenus ainsi que les sys
temes d'encouragement a la formation du patrimoine 
chez Ies travailleurs, systemes deja existants ou encore 
a l'etat de projets ; mais a present que clans trois pays 
au moins (France, Allemagne, Pays-Bas), la politique 
des patrimoines est stimulee ou developpee sous l'une 
ou !'autre forme, votre commission espere recevoir 
d'autres renseignements sur l'objet et la portee de ces 
initiatives nationales afin de pouvoir deceler, des 
maintenant, les chances d'aboutir a une politique 
harmonisee. 

22. Enfin, votre commission note avec satisfaction 
que le nombre des conflits du travail est restc limite 
clans les six Etats membres en 1967, ce qui est in
contestablement l'indice d'un climat favorable clans 
le secteur de l'emploi. 

On s'ctonne toutefois qu'il ne soit aucunement 
fait mention des conflits du travail qui se sont pro
duits en France et votre commission se demande si 
cette omission n'est pas due a quelque negligence (1). 

(I) La Commission europcenne a fourni ulterieurement les donnccs 
suivantes : 

1966 1967 

Nombre de conflits 1.711 1.675 
Nombre de travailleurs ayant cesse le 
travail 1.028.600 2.823.600 
Durce moyenne (heures) 31,2 41,2 

23. Les renseignements donnes au chapitre IV de 
!'expose social au sujet de !'evolution des salaires et 
des traitements montrent que celle-ci est restee fa
vorable, a ceci pres qu'en 1967 les hausses de salaires 
ont ete moins elevees que l'annee prccedente alors 
que, pendant cette meme periode, le cout de la vie 
enregistrait en general une hausse sensible . 

Consciente de la necessite d'accroltre le pouvoir 
d'achat des travailleurs, votre commission est quelque 
peu inquiete de cette evolution, bien qu'elle differe 
d'un pays a !'autre et d'une industrie a !'autre. 

En revanche, la dun~e du travail a pu etre reduite 
a nouveau clans la plupart des pays, mais on ne sau
rait considerer cette reduction comme une evolution 
favorable sans plus, par la que certaines reductions 
de la duree effective du travail etaient la consequence 
de reductions de la duree du travai! due a la mau
vaise situation conjoncturelle. 

Votrc commission a !'impression que !'evolution 
clans le domaine des salaires et de la duree du travail 
est moins encourageante que les autres annees et 
estime qu'une vigilance renforcee est necessaire pour 
eviter qu'a la Iongue, la realisation d'un des princi
paux objectifs des traitcs, a savoir le relevement du 
niveau de vie des travaiUeurs, ne se trouve compro
mise. 

24. La commisSion des affaires sociales et de h 
sante publique a pris connaissance avec un vif interet 
des considerations interessantes faites aux paragra
phes 176 a 181 sur !'evolution de la remuneration des 
salaries clans le cadre de !'evolution cconomique gc
nerale. En inserant cette etude speciale, la Commis
sion europeenne a repondu a un vreu exprime a plu
sieurs reprises par votre commission, qui desire avoir 
une vue plus claire du rapport entre le revenu des 
salaries et le revenu national. Les renseignemems 
fournis a ce sujet sont substantiels et votre commis
sion est heureuse de reproduire ici la conclusion for
mulee par l'exccutif (paragraphe 181) selon laquelle, 
durant la periode allant de 1955 a 1965, la remune
ration des salaries clans les six ftats membres a non 
seulement marque le meme taux d'augmentation que 
les revenus moyens des independants et des entre
preneurs, mais que clans la plupart de ces pays, elle 
a meme augmente davantage. La Commission euro
peenne pourrait peut-etre preciser si elle dispose a 
present, trois mois apres la parution de !'expose so
cial, de chiffres permettant de voir si cette evolution 
s'est poursuivie pendant l'annee 1967. En tout etat 
de cause, votre commission invite l'executif a con
tinuer, clans l'avenir, a suivre de prcs !'evolution de 
la quote-part des salaires clans la Communaute et de 
publier regulierement les resultats de ses recherches 
clans son expose social. 

D - Formation professiomzelle 

25. Dans son avis sur le premier programme de 
politique a moyen terme, la commission des affaires 
sociales et de la sante publique a souligne !'impor
tance decisive de la formation professionnelle et fait 
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remarquer qu'en cc domaine les imperatifs sociaux 
rejoigncnt les imperatifs de la vie economique. 

Qu'en ce qui concerne la formation profession
nelle, )'accent doive etrc mis sur une formation poly
valente, c'est la une suggestion qui a deja ete for
mulee a maintes reprises par la commission des af
faires sociales et de la sante publique. 11 ne peut plus 
ctre question demain de preparer l'homme a unc 
seule profession, mais il s'agit de lui assurer une for
mation de base relic qu'il puisse, en cas de necessitc, 
passer a l'exercicc d'une autre sans trop de difficultcs. 

26. Le chapitre V de )'expose social montre unc 
fois de plus que si des initiatives ont ete prises dans 
les differents f.tats membres et si !'on y tend a re
organiser la formation professionnelle et a )'adapter 
aux nccessites de l'economie, jusqu'ici peu d'initia
tives communautaires ou d'initiatives coordonnees 
ont cte prises pour combler le retard de la Commu
naute par rapport a d'autres pays industrialises. 

Votrc commission est consciente des difficultes 
qui font obstacle aux suggestions d'adoptcr des me
sures organisces et financees en commun et qui 
tiennent aux differences existant entre les systemes en 
vigueur dans les f.tats membres, mais elle n'en est pas 
moins dec;ue de constater )'absence d'actions efficaces, 
tout au moins en cc qui concerne la C.E.E. (mises a 
part les recommandations concernant la liste commu
nautairc de connaissances et aptitudes minimales rc
quises pour l'exercice des professions de tourneur, 
fraiseur et rcctifieur). 

Elle peut hcureusement signaler le fait que des 
activites fort utiles, et relatees dans le detail, ont ctc 
menecs dans le cadre de la C.E.C.A. 

27. L'orientation profcssionnellc n'a cesse d'ctre 
le souci constant de votre commission, non seulement 
en raison du role croissant qu'elle joue dans le cadre 
d'une politique de l'emploi, mais surtout parce que 
seule une bonne orientation professionnelle peut per
mettre a l'homme d'exercer une activite en rapport 
avec sa personnalite et contribuer ainsi a rendre son 
travail plus agreable et a en ameliorer le rendement, 
en lui permettant d'en tirer un maximum de satisfac
tion. 

11 est done heureux que la recommandation adres
see par la Commission aux f.tats membres le 18 juillet 
1966, et qui tend a devclopper !'orientation profes
sionnelle, ait fait l'objet d'un debut d'application et 
que des echanges d'informations plus larges et des 
confrontations des resultats de )'experience acquisc 
aient lieu entre les differents services nationaux in
teresses. 

Votre commissiOn compte pouvoir rcvenir sous 
peu sur route cette question, sur la base de )'expose 
annuel des activites d'orientation profcssionnelle an
nonce au paragraphe IX de !'introduction, dont ellc 
esperc ne plus devoir attendre trop longtemps la pu
blication. 
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28. Nous ne pouvons terminer le chapitre relatif 
a la formation professionnelle sans nous arreter a la 
reeducation et a la readaptation des travailleurs, sec
teurs ou les mesures prises en faveur des travailleurs 
de l'industrie de la C.E.C.A. constrastent avanta
geusement avec les aides communautaires accordees 
par le Fond social europeen. Les renseignements four
nis a ce sujet prouvent une fois de plus combien il est 
necessaire d'accroitre l'efficacite des mesures du 
Fonds social europeen et votre commission ne pcut 
que regretter qu'aucune decision en cc sens n'ait en
core ete prise a cc jour. 

Au cours des entretiens que votre commission a 
eus avec les partenaires sociaux, ceux-ci ont insistc 
de leur cote pour que soient developpes les moyens 
d'intervention du Fonds social europeen, qui doit 
devenir un instrument d'amelioration de l'emploi dans 
le marche commun, sous peine de rester limite a unc 
sorte de « clearing» a posteriori, ainsi qu'il est dit 
au chapitre m de )'introduction a propos des opera
tions effectuees par ce Fonds. 

E - La securite sociale 

29. Une analyse de )'evolution en fait de secunte 
sociale doit, plus encore que dans les chapitres pre
cedents, faire la distinction entre les activites exercees 
au niveau national et au niveau communautaire et 
faire apparaitre que par suite de !'interpretation res
trictive qui est encore donnee par les f.tats membres 
aux dispositions de l'article 118 du traite de la C.E.E., 
la Commission europeenne dispose de moyens d'intcr
vention personnelle par trop limites. 

30. Les changements intervenus dans les f.tats 
mcmbrcs se caractcrisent par des modifications par
fois profondes des structures memcs des regimes de 
sccuritc socialc. C'est ainsi qu'une reforme generale 
a ete operee en France. En Belgique, un nouveau re
gime de pensions des salaries a ete mis en vigueur et 
le champ d'application des trois branches du systemc 
de securite sociale des independants (maladie, pen
sions et allocations familiales) a ete modifie. En re· 
publique federale d'AIIemagne, des mesurcs finan
cieres ont ete prises en matiere de pensions. Le pro
gramme economique mis en application en Italic en 
1967 pour la periode 1966-1970 prevoit des refor
mes profondes du regime de securite sociale. Aux 
Pays-Bas, l'evenement marquant a ete )'entree en vi
gueur, le 1er juillet 1967, d'une assurance, de struc
ture modifiee, contre l'incapacite prolongee. Enfin, au 
Luxembourg, des ameliorations a la loi sur Passu
ranee de l'invalidite et de survie, telle qu'elle est or
ganisce dans les regimes de pension contributifs, sont 
en cours d'elaboration. 

31. En resume, on peut dire que le nivcau des ga
ranties a ete ameliore dans tous les pays et que, d'une 
fac;on generale, les taux de la sccurite sociale ont ete 
rdevcs dans une certaine mesure : il en va ainsi aussi 
bien pour les regimes gcneraux que pour les regimes 
particuliers applicables aux mineurs. 
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32. Cette evolution, a laqu'elle il convient d'applau
dir dans la mesure ou il en resulte un relevement du 
niveau de !'assurance et une extension de son champ 
d'application, presente neanmoins un aspect defavo
rable : quand les regimes nationaux sont perfection
nes en function de criteres disparates, il y a de mains 
en mains de possibilites d'y apporter ulterieurement 
des amenagements procedant d'un plan et de concep
tions communautaires. En d'autres termes, il est legi
time de se demander si cette evolution n'entrainera 
pas des divergences plus grandes encore entre les dif
ferents systemes et si, en fin de compte, !'harmonisa
tion prescrite par le traite pourra encore voir le jour. 

Or, au chapitre VI de !'introduction, la Commis
sion europeenne arrive a la conclusion que (( la ten
dance, procedant en quelque sorte d'un certain auto
matisme, vers !'harmonisation » n'est pas contestable, 
tout en declarant d'ailleurs, au paragraphe 203, que 
(( dans plusieurs pays, des mesures restrictives ont ete 
prises, motivees par la situation financiere de la se
curite sociale , et qu'il parait done justifie de se de
mander si le (( rapprochement)) prevu a !'article 117 
du traite de la C.E.E. se realisera effectivement « dans 
le progres ''· 

33. Votre commission doit done insister pour que 
!'on se montre vigilant, d'autant plus qu'au para
graphe 206, la Commission europeenne parait douter 
elle-meme que Ies conceptions des £tats membres en 
ce qui concerne la programmation et le sens de la 
politique de securite sociale soient parfaitement iden
tiques et se demande s'ils ne sont pas davantage fan
des sur ce que la securite sociale peut faire plutot que 
sur ce qu'elle doit etre. 

Votre commission estime done qu'il serait utile 
qu'elle dispose le plus rapidement possible des etudes 
annoncees au point IX de !'introduction, concernant 
lcs problemes economiqucs et financiers qui se posent 
en matiere de securite sociale, dans lesquelles ellc 
espere trouver des elements de comparaison au ni
veau de la Communaute. 

Elle attend de meme avec inten~t !'etude sur 
(( !'evolution passee et future des regimes de securite 
sociale >> dont il est question au paragraphe 40 de 
l'apen;u de l'activite de la Commission europeenne. 
En ~ffet, au dire de la Commission, cette etude cons
titue une contribution aux travaux en relation avec 
la mise en ceuvre de la politique economique a moyen 
terme sur laquelle le Parlement sera appele a se pro
noncer prochainement. 

F - Securite et hygiene du travail et protectio11 
sanitaire 

34. Scion la Commission, le progres dans le do
maine de la science et de la technique, la mise au 
point de nouvelles machines et de nouvelles methodes 
de travail et les risques qui y sont inherents ont mene, 
au cours de la periode couverte par le rapport, a une 
poursuite de !'evolution des dispositions legales dans 
le domainc de la securite et de !'hygiene du travail. 

Comme les annees precedentes, le probleme cen
tral de la legislation dans le cadre de la prevention 
technique des accidents est constitue par la protection 
des machines dangereuses ainsi que par les installa
tions necessitant une surveillance, notamment les 
chaudieres a vapeur et les recipients a gaz comprime. 
En outre, plusieurs £tats membres se sont occupes de 
la mise au point des prescriptions regissant les subs
tances et preparations dangereuses. 

Votre commission invite la Commission des Com
munautes europeennes a veiller a ce qu'au plus tot 
les £tats membres se conform·ent integralement aux 
dispositions de la directive du Conseil du 27 juin 
1967 concernant le rapprochement des dispositions 
legislatives, reglementaires et administrativcs relatives 
a la classification, l'emballage et l'etiquctage des subs
tances dangereuses (1). 

35. Votre commission estime, tout comme l'exc
cutif, qu'il convient, dans le cadre de ces travaux de 
rapprochement, de conserver une certaine souplesse 
aux prescriptions relatives a la securite technique, 
afin de reserver de larges possibilites de developpe
ment et d'amelioration. 

36. Aux paragraphes 230 a 243, la Commission 
donne un aper~u des travaux legislatifs effectues par 
les £tats membres dans le secteur de la securite et de 
!'hygiene du travail et des progres realises a cct egard 
durant la periode couverte par le rapport. 

Comme les annees passees deja, votre commission 
doit constater cette fois encore que lcs £tats membrcs 
ont examine chacun pour soi des problemes ana
logues, sinon les memes problemes. Citons, par ex
emple, les questions concernant les recipients a gaz 
comprime, lcs travaux en caissons a l'air comprime, 
les gencrateurs d'acetylenc, les prescriptions relatives 
a la securite dans le domainc de !'agriculture et de la 
construction navale . 

Mais la coordination necessaire fait toujours de
faut. Il convient que la Commission des Commu
nautes europeennes se charge de !'assurer. Votre com
mission rappelle a ce propos que les articles 100 et 
118 du traite prescrivent une harmonisation et unc 
etroite cooperation . 

37. Votre commission regrettc que !'expose social 
de la Commission ne disc pas si et clans quelle mesure 
les £tats membres ont transmis, conformement a la 
recommandation du 20 septembre 1965 relative a la 
communication prealable a la Commission, a l'etat 
de projets, de certaines dispositions lcgislatives, regle
mentaires et administratives (2}, !curs projets de dis
positions techniques, pour donner ainsi a l'executif 
la possibilite de se prononcer a leur sujet . 

Ellc ne pcut se defendre de !'impression que les 
Etats membres n'ont guere donne suite jusqu'a pre
sent a cette recommandation, cc qui a eu necessaire-

(1) J.O. n° 196 du 16 amit 1967. 
(2) J.O. n° 160 du 20 scptembre 1965, p. 2611/65 et s • 
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ment pour effet de rendre plus difficile l'reuvre d'har
monisation de la Commission. 

38. Votre commission renouvelle sa demande que 
l'executif prenne l'initiative d'arreter, d'un commun 
accord avec les E.tats membres, des reglements har
monises tenant compte des progres de la technique 
clans le domaine de la securite et de l'hygiene du tra
vail. En l'espece, il conviendrait d'examiner en prio
rite les domaines pour lesquels certains E.tats mem
bres ant deja entame ou acheve l'elaboration de nou
velles dispositions. 

39. 11 faut deplorer que la Commission n'ait tou
jours pas donne suite au vreu que l'ancienne commis
sion de la protection sanitaire avait formulC a diffe
rentes reprises, a savoir qu'il soit cree un service 
charge de coordonner et de poursuivre les travaux 
legislatifs des E.tats membres clans le domaine de la 
securite du travail et de la protection sanitaire. Il 
faudrait faire de ce service, dote du personnel scien
tifique voulu, un « Office europeen de la sante "· 
L'ancienne commission de la protection sanitaire avait 
deja souligne que rien ne serait plus absurde que de 
faire, clans les six pays, un meme travail qui pourrait 
etre mene a bien, moyennant une coordination judi
cieuse, par un service unique. 

Votre commission estime d'ailleurs que si le tra
vail ctait organise ainsi, l'opinion publique pourrait 
etre informee plus efficacement de l'activite de la 
Commission europeenne clans le domaine de la pro
tection sanitaire (1). 

40. Votre commission renvoie aux excellents tra
vaux de coordination que les E.tats du Benelux ont 
effectues clans lcs domaines traitcs clans ce chapitre. 
Elle note avec interet que le Comite des ministres du 
Benelux a adopte une deuxieme recommandation re
lative a l'harmonisation des lcgislations en matiere de 
pesticides et de produits phytopharmaceutiques, ainsi 
qu'une recommandation relative aux prescriptions de 
securite pour les meulcuses. Elle regrette d'autant plus 
que la Commission n'ait toujours pas presente la pro
position de directive OU de regJement SUr Jes residus 
des pesticides clans et sur les denrees alimentaires, 
annoncee depuis des annees. 

Votre commission ne comprend toujours pas pour
quoi lcs trois autres E.tats membres ne participent pas 
aux travaux d'harmonisation des pays du Benelux. 
11 lui apparait d'autant plus necessaire de creer le 
service de coordination communautaire reclamc au 
paragraphe 39 de ce rapport. 

41. Votre commission regrette que le Conseil de 
ministres n'ait pas encore adoptc la proposition de 

(1) Dans sa rcponsc a la question ecritc n° 19/68 de MM. Angioy et 
Santero, la Commission signale que gnicc :\ la nouvelle repartition 
des taches que permettra la fusion des executifs, elle sera mieux en 
mesure de suivre les travaux legislatifs nationaux en maticre de 
securite du travail et de protection sanitaire. C'est repondre :\ cote 
de la question, car pour le Parlement europeen, il s'agissait, et il 
s'agit toujours, de crcer Ull institut de coordination des travaux 
legislatifs nationaux. 
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d. . I I f b . . l' 'j' . d trecttve concernant a a ncatton et uti tsatwn es 
pistolets de scellement, dont il est saisi depuis des 
annees. Elle rappelle qu'il ne s'agit pas, en l'occur
rence, d'un probleme purement technique, mais d'une 
question de principe, celle de savoir si la Commu
naute peut fonder ses travaux d'harmonisation clans 
le domaine de la securite du travail et de la protec
tion sanitaire non seulement sur l'article 118, mais 
aussi sur l'article 100 du traite, et donner ainsi a ses 
initiatives un caractere obligatoire. 

Les Pays-Bas, quant a eux, n'ont pas attendu et 
ant public, durant la periode couverte par le rapport, 
trois arretes royaux relatifs a ces questions. 

En raison de l'evolution divergente qui menace le 
droit communautaire, la Commission est invitee a 
insister aupres Ju Conseil pour qu'il adopte sans de
lai cette proposition de directive, afin de prevenir, 
Iors de l'utilisation de pistolets de scellement, les 
risques d'accidents qui ant considerablement aug
mente par suite de la libre circulation des travailleurs. 

Votre commission rappelle une fois de plus, a 
ce propos, qu'il rcste beaucoup a faire en matiere de 
prevention des accidents. L'elaboration de prescrip
tions d'harmonisation applicables clans ce domaine 
constitue un exemple typique des taches que l'on 
pourrait confier :1 l'Institut sanitaire europeen dote 
du personnel scicntifique voulu, dont la creation est 
recommandee au paragraphe 39 du present rapport. 

42. On pcut lire clans le rapport de la Commission 
(paragraphe 243, alinea 3) qu'aux Pays-Bas, quatre 
services medicaux d'entreprise ant ete reconnus et 
que trois autres se sont volontairement soumis au 
controle prevu par les dispositions legales. Votre com
mission s'ctonnc qu'a ce propos, la Commission des 
Communautcs europeennes n'ait pas mentionne sa 
recommandation de 1962 relative a la medecine du 
travail clans l'entreprise (1). Elle en conclut que !'ap
plication de cette recommandation par les E.tats 
membres laisse encore beaucoup a desirer. Elle ren
voie a cet egard aux questions ecrites nos 3/68 et 4/68 
de M. Bergmann (2). 

Votre commission invite a nouveau la Commis
sion a insister, conformement a sa promesse, aupres 
des E.tats membrcs pour qu'ils donnent suite a cette 
recommandation. 

43. La Commission constate que durant la periode 
couverte par le rapport, de notables progres ant ete 
accomplis par les f.tats membres en vue de completer 
ou de modifier lcs dispositions Iegislatives, reglemen
taires et administratives propres a assurer le respect 
des normes de base. A son avis, il y a lieu de compter 
les articles 30 a 33 parmi les dispositions du traitc 
C.E.C.A. dont l'application a ete particulierement 
satisfaisante. Dans les paragraphes 246 a 249, la 
Commission donne un apert;:u des dispositions legis
latives, reglementaires et administratives propres a as
surer le respect des normes de base arretees par les 

(1) ].0. n° 80 du 31 aotit 1962, p. 2181/62. 
(2) Bulletin n° 3/68-69, p. 6 a 9. 
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£tats membres jusqu'a la fin de 1967. Votre commis
sion aimerait savoir a queUe date on peut esperer que 
les dispositions de la directive concernant les normes 
de base seront integralement appliquees clans tous les 
f:tats membres. 

44. Votre commission prend acte avec satisfaction 
de ce que le taux de la radioactivite de !'air, de !'eau 
et des retombees a continue a diminuer durant la 
periode couverte par le rapport. 

45. Votre commission attache une importance par
ticuliere a la surveillance, clans la Communaute, du 
niveau de contamination des differentes denrees ali
mentaires. Eile rappelle qu'environ 90 Ofo du total de 
la radioactivite est imputable a !'ingestion d'aliments. 
Le principal agent de contamination est le lair. 11 doit 
done faire l'objet des plus severes controles. 

Aussi longtemps que la surveillance de la radioac
tivite du lait sera assuree de maniere differente clans 
les f:tats membres, la Commission devra jouer un 
role coordinateur en ce domaine et illui appartiendra 
de definir la procedure la plus appropriee, en vue de 
la faire appliquer clans !'ensemble de la Communaute. 

46. Votre commission souligne a nouveau la ne
cessite d'adopter des principes et des mesures admi
nistratives uniformes en matiere de surveillance de la 
radioactivite ambiante, en particulier de la chalne 
alimentaire, de fa~on a obtenir des resultats qui 
puissent etre comparables. Aussi longtemps que ces 
resultats ne seront pas comparables, la Commission 
ne sera pas en mesure de s'informer objectivement, 
conformement a !'article 36 du traite C.E.C.A., du 
taux de radioactivite auquel est exposee la popula
tion. 

47. Votre commission rappeile que l'un des objec
tifs essentiels du traite de !'Euratom est d'assurer une 
large protection sanitaire de la population et des tra
vailleurs. 

Elle invite, par consequent, la Commission a m
tensifier son activite clans ce secteur. 

G - Logement social, questions familiales et 
services sociaux 

48. Apres avoir pris connaissance des informations 
que fournit au sujet du logement social !'expose sur 
la situation sociale, la commission des affaires sociales 
et de la sante publique regrette de devoir constater 
que la situation n'evolue pas partout comme elle le 
souhaiterait. 

11 ne faut pas oublier, en effet, que si le total des 
logements acheves en 1967 doit etre du meme ordre 
de grandeur qu'en 1966, comme le prevoit la Com
mission au paragraphe 260, cela signifie, en fait, que 
ce chiffre sera, une fois de plus, inferieur a celui de 
1965. 

D'autre part, la stagnation de la construction per
siste en France et en Italic, cependant qu'en Belgique, 

la construction sociale demeure insuffisante. La qua
lite des logements disponibles clans ce dernier pays 
laisse d'ailleurs beaucoup a desirer et les quelques 
conclusions formulees au paragraphe 263, que l'on 
peut tirer d'une enquete par sondages dont les rcsul
tats ont ete publics en 1967, ne sont guere encoura
geantes . 

49. Nul ne s'etonnera, des lors, que votre commis
sion exprime une fois de plus sa deception que !'on 
n'ait toujours pas trouve le moyen de donner a l'heu
reuse politique du logement pratiquee par la C.E.C.A. 
les dimensions d'une politique communautaire 
s'adressant a taus les travailleurs et, notamment, 
qu'on n'ait pas encore fait en sorte que le Fonds 
europeen puisse intervenir clans le financement de la 
construction de logements, tout au mains en faveur 
des travailleurs migrants. 

50. Votre commission attend avec interet le rap
port sur le programme special de construction an
nonce au paragraphe 61 de l'aper~u de l'activite de la 
Commission europeenne. 

La Haute Autorite avait pris des 1965 !'initiative 
d'un sixieme programme d'aide financiere a la cons
truction de logements sociaux clans la Communaute 
et, en vue de la realisation de ce programme, elle 
avait preleve sur la reserve speciale, pour l'affecter a 
la periode du 1 er janvier 1966 au 31 decembre 1968, 
un montant de 20 millions u.c. 11 serait done temps 
que la Commission europeenne envisage la mise sur 
pied d'un nouveau programme de construction, dont 
votre commission aimerait etre informce clans le plus 
bref de!ai possible. 

51. Les questions familiales retiennent toujours 
!'attention de votre commission, qui se plait a expri
mer sa satisfaction au sujet de !'evolution dont !'ex
pose fait etat. 11 est heureux. notamment, que !'on se 
preoccupe de plus en plus, clans les differents pays, 
de !'aide aux families et aux personnes agees, et que 
!'on y prenne de plus en plus d'initiatives en vue de 
promouvoir le tourisme social et d'ameliorer son or
ganisation. 

Il ne s'agit pas la de problemes secondaires, mais 
de questions qui, clans le cadre d'une politique sociale 
moderne, acquierent une importance sans cesse ac
crue. Une etude (1), sur laquelle nous reviendrons, 
fait a ces activites une large place clans un programme 
de revendications sociales repense en fonction du 
droit au bien-etre considere comme allant de soi, et 
de la modernisation tres rapide de notre mode de 
vie ; d'autre part, le probleme de !'utilisation des loi
sirs ne tardera pas a prendre, clans ce programme, 
une importance de plus en plus grande. 

52. Votre commission se fe!icite de !'evolution des 
systemes d'allocations familiales clans tous les pays 
de la Communaute. En effet, ces systemes qui, clans 

(1) A. Delperee, • Y a·t-il une politique sociale europeenne ? •, dans la 
Revue beige de securite sociale, 9• annee, novembre-decembre 1967. 
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certains pays, s'inscrivent normalement dans le cadre 
des regimes de securite sociale, jouent un role socio
logique important du point de vue de la distribution 
des charges familiales. Votre commission constate 
notamment avec plaisir que !'aide aux families se 
dcveloppc egalement sous d'autres formes, comme 
l'ouverture de creches et de garderies d'enfants, !'or
ganisation de services de consultations familiales et 
de planning familial, et que clans plusieurs f.tats 
membres, ces initiatives bcneficient de subventions 
publiques. 

SJ. Une mcilleurc formation et information du pu
blic sur tous lcs problemes importants de la vie fami
liale, qu'il s'agisse de !'organisation de la vie familiale, 
de !'aide aux families ou de la psychopedagogie fa
miliale, sans oublier les problemes generaux de la 
jeunesse, devicnt d'une urgente necessite clans notre 
societe modernc. 

54. Les activitcs deployees clans les f.tats membres 
en maticre de services sociaux confirment ces ten
dances. A cet egard egalement, !'expose fait etat de 
progres substantiels, dus surtout a !'intensification 
des activites et a une meilleure comprehension de la 
n~alite sociale actuelle, qui n'implique plus exclusive
ment la recherche de la satisfaction des besoins sur 
le plan de la consommation. Partout on s'emploie .1 
mettre en ceuvre une politique sociale axee sur les 
problemes relatifs a la culture, a la same publique ou 
a !'utilisation des loisirs, et aussi sur !'important pro
bleme du maintien d'espaces verts entre les villes et 
de la protection des reserves naturelles. 

C'est que les problemes sectoriels ne se posent 
pas uniquement la ou l'emploi est en regression et 
ou le ch6mage menace ou sevit deja. L'expansion 
cconomique et le progres technique suscitent, eux 
aussi, divers problemes relevant de la psychologic 
sociale, de la pedagogic ou encore de la securite et 
de la same publique, en un mot, des problcmes tau
chant la personne humaine proprement dite. Notre 
action, en maticre sociale, doit tendre sans cesse a 
donner a tous le sentiment que tout est mis en ceuvre 
pour leur assurer aide et protection sur les lieux de 
travail, la ou ils vivent, et lorsque !cur age ou leur 
etat physique ou moral leur pose des problemes par
ticu!iers. 

55. Pour toutcs ces raisons, votre commission 
cstime qu'il importe de donner de plus en plus d'ex
tension aux activites sociales et elle se rejouit de !'in
tensification, dont !'expose fait etat, des mesures in
teressant notamment la jeunesse, les handicapes phy
siques ou mcntaux et les personnes agees. 

56. Comme il se doit, l'activite deployee sur le 
plan social en faveur des travailleurs migrants et de 
!curs families ne s'est pas ralentie. Tout en prenant 
acte de !'extension et de !'amelioration considerables 
de !'action sociale organisee en faveur de cette cate
goric de personnes, votre commission tient a repeter 
que les initiatives prises clans cc domaine devraicnt 
viscr plus nettement encore a la creation d'unc 
authcntique citoyennete communautairc. 
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IV - Considerations sur la politique sociale 
europeenne 

57. Votre commission des affaires sociales et de la 
same publique estime que, clans !'ensemble, !'evolu
tion de la situation sociale clans les Etats membres 
durant l'annee ecoulee a ete satisbisante. Elle ne 
voudrait cependant pas donner !'impression de se 
complaire clans une satisfaction beate de ce qui a ete 
realise. 11 importe, en effet, de se tourner vers l'avenir 
pour constater qu'il reste, clans le domaine de la po
litique sociale, enormement de choses ~1 fairc. 

En de nombreux endroits de son expose, la Com
mission europeenne elle-meme declare que routes 
sortes de questions doivent encore etrc mises a !'etude 
et que nombre de mesures devront ctre proposees. 
Elle songe notamment aux implications sociales de la 
politique industrielle, de la politiquc commune de 
l'cnergie, de la politique regionale, de la politique 
europcenne de la recherche scientifiquc et technique, 
etc. D'autre part, il reste encore beaucoup a faire, 
notamment clans le domaine de la librc circulation 
des travailleurs : meme si le Conseil approuve les 
propositions de la Commission europecnne en temps 
voulu pour permettre une application integrale des 
articles 48 et 49 du traite de la C.E.E. au 1 er juillet 
1968, c'est-a-dirc a partir de la date a laquelle !'union 
douaniere sera devenue un fait accompli, il restera 
a resoudre nombrc de problemes sociaux et humains, 
dont ceux qui ont trait a !'adaptation des travailleurs 
migrants et de leurs families a leur nouveau milieu 
social. 11 importe egalement, pour la realisation d'un 
marche commun de l'emploi, que soient poursuivis a 
un rythme rapide les travaux tendant a !'elimination 
des restrictions a la liberte d'etablisscmcnt et a la 
libre prestation des services. Dans les domaines de la 
sccurite et de !'hygiene du travail et de la sante pu
blique, il faudra avant tout s'employer plus active
ment a realiser l'uniformisation des prescriptions en 
vigueur clans les f.tats membres et arrcter, clans une 
mesure plus grande que jusqu'a present, des disposi
tions communautaires. Maintenant que la fusion des 
exccutifs est chose faite, votre commission compte 
bien que la Commission europeenne fcra droit au 
vceu qu'elle a formule a maintes reprises de voir crecr 
un service commun special charge de la coordination 
et de la poursuite des trav:mx legisbtifs des f.tats 
membres en la matiere. 

58. Les vues d'avenir sur !'Europe sociale esquis
sees clans !'introduction de !'expose sur l'c\'Olution de 
la situation sociale sont seduisantes et correspondent, 
pour l'essentiel, a cc dont la commission des affaires 
sociales et de la same publique s'efforce depuis des 
annees d'obtenir la realisation. Votre commission des 
affaires sociales et de la sante publique cstime avec 
la Commission que « l'economique ne s:mrait consti
tuer une fin en soi » et qu'<< il est indispensable d'y 
ajouter la volonte politique pour un mieux-etre so
cial "· Votre commission n'a neglige aucune occasion 
de defendre cette these et de reclamer la realisation 
des objectifs sociaux inscrits clans les traites euro
pecns. 
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59. Ce qui de~oit votre commtsston, c'est precise
ment que cette volonte politique d'accroitre le bien
etre social semble de plus en plus faire defaut. Elle 
est malheureusement revalue, l'epoque ou toutes les 
institutions et organisations europeennes rivalisaient 
d'imagination et d'ardeur en vue de realiser le plein 
emploi et d'ameliorer les conditions de vie et de tra
vail des travailleurs. 11 n'a pas ete repondu, jusqu'J. 
present, aux genereux espoirs qui furent formules 
lors du congres consacre a !'analyse des consequences 
sociales de ]'integration europeenne qui fut organise 
a Bale, en 1950, par !'Association internationale pour 
le progres social, et au cours duquel fut preconisee 
la construction d'une Europe sociale, pendant de 
]'Europe des affaires et des trusts. 

60. Quinze ans plus tard, en dcpit de la conclusion 
des traites europeens et des objectifs sociaux qu'ils 
definissent, on a pu dire sans ambages qu'il n'existe 
pas de politique sociale europeenne (1). M. Levi 
Sandri lui-meme a accuse, en 1966, les gouvernements 
nationaux de ne rien vouloir entreprendre sur le plan 
social. 

Lorsque M. Jean Rey presenta au Parlement cum
peen, le 20 septembre 1967, la Commission des Com
munautes europeennes constituee en vertu du traitc 
de fusion et donna un aper~u general de ses premiers 
travaux et de la maniere dont le nouvel executif esti
mait devoir concevoir sa mission, il declara, pour cc 
qui est du secteur social : << Nous sommes convain
cus que, clans les annees ecoulees, malgre l'ceuvre 
particulierement remarquable poursivie a Luxem
bourg, on n'a pas fait, clans le domaine social au sein 
de nos Communautes, des progres suffisants. Nous 
sommes impatients qu'un nouvel elan soit donne en 
matiere de progres social clans notre Communaute ». 

Si l'annee 1967 s'est caracterisee par !'evolution de 
la situation sociale decrite ci-dessus, elle a aussi ete 
marquee par de nombreuses denunciations, tant par 
la presse que par les milieux syndicaux, de la carence 
constatee en matiere de politique sociale europeenne. 

61. Lorsqu'on analyse !'evolution de la situation 
sociale en 1967, on est en effet plus que jamais fonde 
a se demander en quoi elle a ete inflechie par les 
institutions communautaires. 

Dans !'etude que nous avons citee (2), il est ques
tion, purement et simplement, de l'echec de la poli
tique sociale europeenne. Cette etude impute a cinq 
facteurs les difficultes auxquelles se heurte la mise en 
ceuvre d'une politique sociale europeenne : 

1) L'absence, au plan national et au plan europeen, 
d'une inspiration doctrinale ; 

2) Le fait que la politique sociale n'a jamais ete com
pletement etatique clans les f.tats membres. Elle y 
nait sous la pression d'un certain nombre de 

(1) M. Lyon-Caen, professeur a la Sorbonne, lors d'une conference 
donnee a l'universite libre de Bruxelles en octobre 1967 . 

(!) A. Delperee, • Y a-t·il une politique sociale europcenne ? •, dans la 
Revue beige de securite sociale, novembre-decembre 1967. 

groupes revendicatifs ou a !'initiative de milieux 
patronaux progressistes ou encore grace a !'inter
vention des pouvoirs publics ; 

3) Les dispositions du traite de Rome, qui fixe les 
competences sociales des institutions, ne permet
tent pas, en raison de !cur insuffisance, de mencr 
une politique sociale europeenne ; 

4) Les organisations syndicales n'ont pas toujours 
fait cc qu'elles auraient du et, au niveau europeen, 
!cur organisation demeure faible ; 

5) L'absence de volonte politique clans le chef des 
ministres des f.tats membres. 

A partir de ces considerations, votre commission 
des affaires sociales et de la sante publique se propose 
de faire quelques remarques de caractere general, 
clans l'espoir de contribuer ainsi a la relance des acti
vites communautaires en maticre sociale. 

62. Sans vouloir porter un jugement sur les doc
trines sociales classiques, dont certains affirment 
qu'elles sont vaines ou depassees, force est de consta
ter que les responsables des politiques nationales ont 
tendance a sacrifier a un pragmatisme extremement 
vague, plutot que de s'en tenir a une doctrine socialc 
bien definie. 

D'autre part, on connait ]'imprecision, voirc 
l'ambigu'itc ou, en d'autres cas, la portee limitee des 
dispositions sociales des traites et chacun sait que ces 
faiblesses resultent de la situation politique qui a 
caracterise l'epoque de la signature des traites. Certes, 
les executifs europeens aussi bien que le Parlement 
europecn se sont toujours efforccs de donner a ces 
dispositions une interpretation extensive et un con
tenu qui, sans avoir sans doute la portce d'une veri
table doctrine, pouvait constituer la base d'une poli
tique suivie et judicieuse. 

S'il est sans doute normal que les gouvernements, 
les partis et les organisations syndicales des six pays 
n'accordent pas nccessairement la meme prioritc aux 
memes problemes sociaux, il n'empeche que le rap
prochement graduel des six economies a cree des 
interets et des besoins communs qui appellent une 
attitude communautaire a l'egard d'un certain nombre 
de problemes sociaux. 

La commission des affaires sociales et de la sante 
publique est consciente du fait que si, conformement 
aux traites, la Communaute s'assigne, en matiere so
ciale, des objectifs ambitieux, les moyens dont elle 
dispose n'ont qu'une portee limitee, insuffisante pour 
qu'elle puisse pratiquer une veritable politique so
ciale ; en outre, ]'incomprehension que le Conseil de 
ministres manifeste si frequemment rcduit encore la 
portee des pouvoirs des institutions europeennes, les
quels sont deja trop restreints pour permettre la mise 
en ceuvre de ces dispositions pourtant fort peu con
traignantes. 

63. Bien que clans le passe, les organisations syn
dicales se soient peut-etre encore trop inspirces de 
revendications d'ordre national, il ne faut pas perdre 
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de vue que clans de nombreux cas, !'existence des 
Communautes europeennes leur a permis d'elargir 
cette action conc;:ue sur le plan national - par 
exemple, en ce qui concerne la reduction de la duree 
du travail ou la readaptation des travailleurs - au 
point que la Commission europeenne, qui consultc 
regulierement les organisations syndicales, a ete accu
see par certains gouvernements d'utiliser ces organi
sations comme des groupes de pression contre les 
gouvernements nationaux. Peut-etre les organisations 
syndicales seront-elles mieux en mesure d'influencer 
la politique sociale europeenne lorsque leur organi
sation au niveau europeen aura ete rendue plus re
presentative. 

64. A propos de la volonte politique des ministres, 
votre commission des affaires sociales et de la sante 
publique tient a souligner qu'elle n'a neglige aucunc 
occasion de rappeler au Conseil de ministres ses obli
gations communautaires et la lourde responsabilire 
qui lui incombe quant au defaut de politique socialc 
europeenne. Elle a denonce a maintes reprises la force 
d'inertie du Conseil de ministrcs, contrastant de ma
niere saisissante avec les excellentes initiatives prises 
clans le domaine social par une Haute Autorite supra
nationale sous le couvert d'une interpretation auda
cieuse de dispositions, souvent tout aussi vagues, du 
traite ou meme en !'absence de toute disposition, en 
faveur des travailleurs des secteurs charbonnier et 
siderurgique, notamment clans le domaine de la 
readaptation, de la reconversion et du logement 
social. 

65. C'est aussi une volonte politique qu'exprime le 
Parlement europeen, compose de « representants des 
peuples des £tats reunis clans la Communaute ,, (ar
ticle 137 du traite de la C.E.E. et article 20 du traite 
de la C.E.C.A.). Cette volontc politique repond trcs 
souvent a la bonne volonte, au zele et aux conceptions 
en matiere sociale de la Commission europeenne, 
ainsi qu'en temoigne le fait que le Parlement se rallie 
generalement aux propositions de l'executif, en ne 
formulant, lorsqu'il le fait, que des reserves mineures. 
I! est frequent que le Conseil de ministres fasse echec 
a la volonte politique dont le Parlement fait preuve, 
non pas necessairement en statuant clans un sens 
different de ce qu'aurait souhaite le Parlement, ce 
qu'on pourrait encore comprendre, mais trop souvent 
pour s'abstenir de toute decision. 

66. Votre commission espere que la fusion des 
traites permettra de realiser des progres plus sensiblcs 
sur le plan social et clans le domaine de la same 
publique. 

Votrc commission a deja traite de fac;:on approfon
die, clans les rapports de MM. Troclet (doe. 38/65) et 
Petre (doe. 13/65), des aspects sociaux de la fusion 
des executifs. 11 est certain qu'au stade actuel, celui 
de l'executif unique, un recours judicieux aux possi
bilites qu'offre le traite instituant la C.E.C.A. ouvrc 
deja la possibilite d'influer clans un sens favorable sur 
la mise en ccuvre des dispositions sociales des deux 
autres traites. 

Cependant, c'est la fusion des traites qui nous 
donnera la meilleure chance de jeter les bases d'unc 
politique sociale a la fois realiste et veritablement 
sociale, adaptee aux exigences de l'homme d'aujour
d'hui. Tout en sauvegardant les principes sociaux 
inscrits clans les traites actuels et les realisations qu'ils 
ont permises, le nouveau traite devra definir de fac;:on 
precise une politique economique qui, tenant compte 
des structures economiques nouvelles ainsi que des 
nouveaux besoins sociaux, ait pour objet !'ameliora
tion concrete du statut social de l'homme. Les possi
bilites de mise en reuvre d'une telle politique depen
dront clans une large mesure du role que le nouveau 
traite assignera au Parlement europeen et des possi
bilites qu'il offrira aux organisations syndicales euro
peennes de participer, au sein de commissions pari
taires europeennes, a la mise au point de conventions 
collectives europeennes. 

Car ce dont il s'agit, c'est d'assurer a l'homme, 
dont la collaboration est un facteur indispensable de 
!'expansion souhaitee, sa part raisonnable de bien
ctre. 

Dans le monde entier, la misere est devenue, clans 
route son inhumanite, une nation bien definie. On 
peut se demander s'il en va deja de meme pour la 
notion de bien-etre. 

Sans doute cette notion est-elle encore imprecise 
a certains egards. 11 importe qu'elle soit, elle aussi, 
mieux definie clans un proche avenir ; non seulement 
on saura alors, plus exactement qu'a l'heure actuelle, 
ce qu'implique et ce que n'implique pas le bien-etre, 
mais on saura aussi quelles initiatives il faudra 
prendre pour que le niveau de vie de toutes les popu
lations defavorisees corresponde a un degre de bien
etre raisonnable. 
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